
 
CONSEIL DES ANCIENS DE TROINEX 

 

 
Séance de Comité 
Lundi 28 avril 2014  

Salle du Conseil municipal de la Mairie 
à 10h00 

 
 

 
Sont présents :    voir la liste signée des présences 
Excusés :      aucun 
Absents :           Bernard EICH   
                                        

 
1. Ouverture de la séance par le Président et communications 
 
Le Président Raymond JEANRENAUD ouvre la séance à 10h00. 
Il remercie les participants de leur présence et présente les nouveaux Membres, soit : 
Madame Josiane MAGNENAT, Madame Clairette DAVAUD et Monsieur Robert HALDI. 
Le Président nous informe en outre que Monsieur le Maire nous rejoindra à 11h00. 

 
2. Adoption du procès-verbal de la séance du 3 février 2014. 
Le pv est adopté après modifications, à savoir : 
Suppression de la répétition de ‘’Christopher SHORROCK se demande si Monsieur Jean 
SERRANO…’’ 
 
3. Visites organisées 
Le Président demande un compte rendu à Christopher SHORROCK concernant les deux dernières 
sorties qu’il a bien voulu organiser. 
La visite champêtre du ruisseau des marais était fort intéressante. On a pu voir le tracé du ruisseau 
dans sa partie enterrée et sa partie découverte. La majorité de son parcours se trouve d’ailleurs sur la 
commune de Veyrier. Personne de la Mairie ne nous a accompagnés car nous n’avons pas averti 
assez tôt les responsables et c’était un samedi… 
L’autre visite, qui fut suivie d’un apéritif, nous a conduits dans l’entreprise DATASEM, production de 
plans de légumes bios en gros. Les compétences et l’enthousiasme professionnels de la personne 
qui dirige cette entreprise nous ont impressionnés.  
C’était passionnant et l’accueil chaleureux. 
La visite s’est terminée par un repas. 
On déplore le peu de personnes présentes lors de ces manifestations. Les futures annonces seront 
libellées différemment. 
Sur la Commune française de Bossey, Christopher SHORROCK nous informe que le sentier qui 
passe à côté du restaurant la ‘’Ferme de l’Hôpital’’ va être nettoyé et aménagé pour les promeneurs. 
 
4. Agenda des futures manifestations 
Concernant la visite de l’entreprise Bidaux, la date retenue est le 17 juin 2014. 
La visite est ouverte à tous. 
On pourra utiliser le parking du restaurant ‘’la Maison Grise’’. Nous déjeunerons  ensuite dans 
l’annexe-chalet, le restaurant étant fermé. 
Georgette PUGIN nous informe que la visite de la Maison Papirec à Carouge - récupération et 
traitement de tous déchets - se fera en septembre, ce qui nous donnera la possibilité de l’annoncer 
assez tôt dans Troinex.ch. On trouvera facilement un restaurant à Carouge pour le repas de midi. 
Si la Société qui nous accueille ne possède pas de parking assez vaste, nous pourrons nous 
stationner pour deux heures à M-Parc. 
Cette visite sera ouverte à tous pour un groupe de 10 à 20 personnes. Si plus de participants sont 
annoncés on pourra organiser un deuxième groupe. 
Concernant la visite de l’entreprise Cudet, elle se fera en septembre ou octobre de cette année afin 
de tomber en période de production. 
 



Le Président attend des propositions pour 3 ou 4 manifestations dans le courant de l’année 
prochaine.  
   

5. Commissions 
La discussion concernant les commissions prévues est reportée à la prochaine séance. 
 
6.  Divers 
 
Alexander HAWTHORNE demande que soit souligné dans le pv le sens du questionnaire,  
qu’il a réalisé avec Georgette PUGIN. Celui-là a été établi dans le but d’obtenir des 
propositions des membres. 
   
Frédéric REYMOND précise que l’éclairage communal défectueux dans certaines voies 
(Grand-Cour, Salle des Fêtes par exemple) n’a toujours pas été remis en état. 
Cet état de fait dure depuis trois mois !  
 
Concernant le 200e anniversaire du rattachement de la Commune à la Suisse en 2017*, la 
Mairie a demandé dans quelle mesure le conseil des anciens pense participer à la mise sur 
pied des manifestations. On devra avoir recours à beaucoup de bénévoles. Les 
manifestations occasionneront des frais divers. Le budget n’est pas arrêté.  
Georgette PUGIN s’inscrit pour faire partie du comité d’organisation. 
La commission commencera ses travaux en septembre prochain. 
 
Le Président enverra la liste complète des membres du conseil avec les adresses et les  
e-mails en annexe au présent pv. 
Georgette PUGIN fera parvenir aux nouveaux membres le questionnaire concernant les 
commissions que nous souhaitons mettre sur pieds. 
 
Raymond JEANRENAUD a soumis à la mairie le texte d’Alexander HAWTHORNE sur 
l’historique du conseil des anciens en la priant de le faire paraître en deux fois dans son 
bulletin. 
 
Selon Alexander HAWTHORNE il serait préférable d’attendre la création des diverses 
commissions ou autre changements. Notre Président précise qu’il souhaite faire publier 
uniquement la partie historique. 
 
Le Président a préparé des questions à poser au maire en ce qui concerne la sécurité, les 
plan d’aménagement du territoire, l’habitat pour les personnes âgées, le site internet et sur la 
manifestation des entreprises. On pourra également poser la question de la présence du 
technicien de la Commune lors de certaines réunions. Christopher SHORROCK à demandé 
à qui appartenait le terrain du ruisseau des Marais et qui en était responsable. Le Maire ne 
pouvait pas répondre à ces questions. Pour les questions de propriété il faudrait s’adresser 
au cadastre. Marthy HUNGAR désire des réponses concrètes concernant les logements pour 
les personnes âgées. Georgette PUGIN fait remarquer qu’il serait souhaitable de savoir si, 
en cas de création de commissions, on peut compter sur le concours des employés 
concernés de la Mairie et si la Commune est d’accord de nous entendre avant d’être mis 
devant le fait accompli. Georgette PUGIN fait remarquer que nous pourrions aller visiter les 
habitats pour personnes âgées à Plan-les-Ouates et Meyrin avant d’en faire un compte-
rendu. Le Président nous informe que la plateforme des aînés travaille déjà dans ce sens et 
qu’il ne faudrait pas créer des commissions et des sous-commissions. Ce à quoi il lui est 
répondu que cette plateforme travaille de façon globale et ne tient peut-être pas compte des 
spécificités de chaque commune. 
 
------------ 
*La Commune de Troinex,  a été rattachée à la Suisse seulement en 1817. C’est pourquoi elle ne s’associe pas 
directement à la célébration du 1

er
 juin 1815 , date du rattachement du Canton de Genève à la Confédération. 

 



 
 
 
 
 
 
Le Maire nous rejoint à 11 heures. 
 
Il salue tout le monde et adresse ses félicitations aux nouveaux Membres et leur souhaite  
la bienvenue. 
 

a. Nous lui rappelons que le moteur de recherche du site internet de la Mairie ne 
fonctionne toujours pas. 

 
b. La première question a trait à la sécurité. 

 
Le Maire note que la réunion avec la police au sujet de la sécurité s’est bien déroulée. Lors 
de la première séance il n’y avait que 30 personnes alors que cette fois la présentation a 
réuni 80 participants. 
Les représentants du Département de Justice et Police ont présenté le concept ‘’Genève 
veille’’ qui correspond exactement à notre politique. La documentation remise par la police 
est très complète.  
On attire encore une fois l’attention de chacun sur la présence de faux gendarmes, 
plombiers, etc. qui peuvent se présenter à la porte. N’ouvrir qu’en cas de certitude de 
l’identité du visiteur. Demander le nom de l’employé ou le nom et matricule du fonctionnaire. 
Il ne faut jamais se gêner d’appeler le 117 pour vérification. Il existe des judas enregistreurs. 
(La mairie possède de la documentation à ce sujet.) 
Nous avons deux infrastructures de surveillance qui sont prêtes. L’une concerne le chemin 
des Crêts et l’autre Saussac-Champ-Carré. On placera à l’entrée des quartiers concernés 
des panneaux-écussons indiquant que ces secteurs sont placés sous la surveillance des 
habitants. La philosophie de découragement des vols a déjà porté ses fruits.  
 

c. La deuxième question porte sur l’aménagement du territoire. 
 

La Mairie va présenter au Département  concerné la version définitive du plan directeur  
communal. 
Ce plan comprend tous les projets d’aménagement de Troinex. Une procédure de 
consultation détaillée existe. Le projet est soumis à la commission d’urbanisme puis au 
Conseil municipal. Une séance publique permettra aux habitants de la Commune de se faire 
une opinion sur le sujet. Au sujet de la parcelle Saussac, une autorisation doit aboutir ainsi 
que sur le terrain situé au nord de la salle des fêtes.  
Il nous informe que le terrain situé entre le chemin des Crêts, le chemin Sous-le-Crêt et la 
route de Troinex en face de l’église arménienne a été vendu frs 130 millions par Monsieur 
Duvernay et qu’il faut attendre les décisions des nouveaux propriétaires pour savoir ce qu’il 
en adviendra des constructions prévues à cet endroit. 
Nous avions âprement négocié un projet avec Monsieur Duvernay pour arriver à un accord. 
De toute façon il faut agir et faire des propositions au Département avant qu’il nous impose 
ses vues. 
On pense que la population de Troinex va doubler d’ici 20 ans. La Commune compte à 
l’heure actuelle 2250 habitants. Les problèmes d’environnement seront cruciaux.   
Il y a un nouveau concept d’habitat pour seniors dit ‘’D2’’ qui consiste en des petits 
immeubles avec un encadrement médical, afin que les personnes âgées puissent rester le 
plus longtemps possible indépendantes. 
Le Maire nous informe que l’exécutif étudie la possibilité d’y installer 1 ou 2 immeubles 
intergénérationnels.  



Concernant le plan directeur communal, Christopher SHORROCK demande si nous aurons 
la possibilité de consulter les documents avant la séance prévue en septembre. Le Maire 
informe qu’une présentation publique aura lieu après réception du dossier du département. 
 
Le Président remercie le Maire pour cet exposé et donne la parole aux membres du Conseil 
pour d’éventuelles questions. 
 

d. Qu’est-ce que L’Agenda 21 
 

Question de divers participants : ‘’Qu’est-ce-que L’Agenda 21?’’ 
L’’’Agenda 21’’ (probablement 21e siècle) est une organisation qui s’occupe de tous les 
problèmes d’environnement (A savoir : ‘’les choses vertes’’). C’est un nouveau concept de 
société que doivent respecter les communes et cantons dans toute la Suisse. 
L’Agenda 21 est tout un programme que ne peut assumer seule une commune. Le traitement 
des eaux, des déchets (notamment de nourriture) et économies d’énergies par exemple. La 
séparation des déchets de cuisine fournira du méthane et permettra de développer cette 
énergie notamment pour le chauffage. 
Un responsable d’Agenda 21 sera présent lors d’une de nos prochaines séances. On peut 
également se documenter sur internet. 
 

e. Le bicentenaire 
  

Frédéric REYMOND demande quelques précisions concernant l’organisation de toutes les 
manifestations qui seront proposées dans le cadre du bicentenaire de la Commune en 2017. 
Nous en sommes au départ avec l’organisation du comité d’organisation et la mise sur pied 
du budget. 
En ce qui concerne le colloque réunissant les Entreprises, pourrons-nous assister aux 
réunions pour avoir un contact avec certaines d’entre elles afin d’organiser au mieux nos 
futures visites ?. Le Maire répond que seules les entreprises troinésiennes y participent. 
 
La séance est levée à 12h00 
      
 

 
La prochaine séance du Conseil est fixée au lundi 30 juin 2014 à 10h. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le secrétaire 
     Jean-Jacques CHEVALLEY 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour adresse : JEANRENAUD Raymond – case postale 3718 – 1211 Genève 3 – tél. 022 718 88 20 – email  rjeanrenaud@ggh.ch 
 


